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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL

N°2026-DDT/SRECC-GC/37

À Metz, en date du 30 juin 2026

Réglementant temporairement la circulation durant la réparation de l9AU43 sur A31 au 
PR316+765

Le Préfet de la Moselle,
Officier de la Légion d9honneur,

Officier de l9Ordre national du Mérite,

Vu le Code de la voirie routière ;

Vu le Code de la route ;

Vu le Code général des collectivités territoriales ;

Vu la loi 82 213 du 02 mars 1982 modifiée et complétée par la loi 82 623 du 22 juillet relative aux 
droits et libertés des communes, des départements et régions et précisant les nouvelles conditions 
d9exercice du contrôle administratif sur les actes des autorités communales, départementales et 
régionales ;

Vu le décret n°2025-492 du 02 juin 2025 relatif à la consistance du réseau national ;

Vu le décret n°2010-146 du 16 février 2010 modifiant le décret n°2004-374 du 23 septembre 2004 
relatif aux pouvoirs des préfets, à l9organisation et à l9action des services de l9État dans les régions 
et des départements ;

Vu le décret n°2025-233 du 11 mars 2025 modifiant le décret n°2009-615 du 03 juin 2009 fixant la liste 
des routes à grande circulation ;

Vu l9instruction interministérielle sur la signalisation temporaire (Livre 1 3 huitième partie Signalisation 
Temporaire) approuvée par arrêté du 06 novembre 1992 ;
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Vu la  circulaire  du  Ministre  de  l9Écologie,  du  Développement  Durable  et  de  l9Énergie  fixant  le 
calendrier 2025, des jours « hors chantiers » ;

Vu l9arrêté  interministériel  du  24  novembre  1967  modifié  relatif  à  la  signalisation  des  routes  et 
autoroutes;

Vu le décret du 28 avril 2025 nommant M. Pascal Bolot, préfet de la Moselle ;

Vu l9arrêté du 10 novembre 2023 de la Première ministre et du ministre de l9Intérieur et des outre-mer 
nommant  M.  Claude  Souiller,  ingénieur  général  des  ponts,  des  eaux  et  des  forêts  de  classe 
normale, directeur départemental des territoires de la Moselle ;

Vu l9arrêté DCL n° 2026-A-68 en date du 15 avril 2026 portant délégation de signature en faveur de 
Monsieur  Claude  Souiller,  directeur  départemental  des  territoires  de  la  Moselle,  pour  la 
compétence générale ;

Vu la décision n°2026-DDT/SAS n°05 en date du 22 avril 2026, portant subdélégation de signature 
pour le fonctionnement général de la direction départemental des territoires ;

Vu la demande et le dossier d9exploitation sous chantier établi par la DIR-EST, en date du 23/06/2026 ;

Vu l9avis du PMO Saint-Avold, en date du 23/06/2026 ;

Vu l'avis de la SANEF, en date du 12/06/2026 ;

CONSIDÉRANT que ce chantier est un chantier « non courant » au sens de la note technique du 14 avril 
2016 relative à la coordination des chantiers sur le réseau routier national.

CONSIDÉRANT qu9il importe d9assurer la sécurité des usagers de l9autoroute ainsi que celle des agents 
de la DIR9Est, des entreprises chargées de l9exécution des travaux, et des services d9ordre et de secours,  
tout en réduisant autant que possible les restrictions de circulation, en réglementant la circulation à 
l9occasion du chantier particulier décrit dans le présent arrêté.
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ARRÊTE

Article 1er : Les opérations de réparations de l9AU43 sur l9A31 nécessitent, pour des raisons de sécurité, 
la fermeture de l9accès à l9autoroute A31 dans le sens Paris-Strasbourg. La bretelle d9accès 
direction Luxembourg/Longwy sera fermée à partir de l9autoroute A4 au droit du diffuseur 
d9Hauconcourt. Cette fermeture est autorisée durant les périodes précisées à l9article 2 ci-
dessous.

Article 2 : Les travaux sur l9A31 nécessitent les restrictions de circulation suivantes :

Planning  prévisionnel :  Les  nuits  du  06  au  07  juillet,  du  27  au  28  juillet,  du  21  au  22 
septembre, du 22 au 23 septembre, du 23 au 24 septembre et du 24 au 25 septembre 
2026, de 21h à 05h ainsi que les week-ends du 05 au 07 septembre, du 12 au 14 septembre 
et du 26 au 28 septembre 2026 de 20h à 06h.
Localisation des travaux : Pont « AU43 » sur l9A31 au PR316+765
Mesures d9exploitation :  Fermeture de la bretelle de jonction de l9A4 en provenance de 
Paris vers l9A31 en direction de Luxembourg/Longwy.

Déviation :  Les  usagers  de  l9A4  en  provenance  de  Paris  souhaitant  se  diriger  vers 
Luxembourg via l9A31 seront invités à suivre l9itinéraire de substitution S31, c9est-à-dire à 
continuer sur l9A4 en direction de Strasbourg jusqu9au diffuseur n° 35 « Argancy » où ils 
suivront  la  RD1  jusqu9à  Guénange,  puis  la  RD60  en  direction  d9Uckange  pour  enfin 
retrouver l9A31 en direction de Luxembourg au diffuseur n° 37-1 « Bertrange ».

Les usagers de l9A4 en provenance de Paris souhaitant se diriger vers Longwy via A30 seront 
invités à sortir à l9échangeur n°33 « Marange-Silvange », puis emprunteront la RD 652 et 
sortiront à l9échangeur n°2 Sérémange 3 Erzange pour rejoindre l9A30.

Article 3 : Aléas de chantier :
Les dates de travaux et le phasage sont donnés à titre indicatif et sont susceptibles d9être 
modifiés, en fonction des intempéries et des éventuels aléas de chantier.

Article 4 : Information des usagers :
Des messages d9information seront diffusés sur la radio 107.7 et affichés sur les panneaux 
à messages variables.

Article 5 : La signalisation verticale sera mise en place et entretenue par une entreprise spécialisée.

Elle sera conforme aux prescriptions de l9instruction interministérielle sur la signalisation 
temporaire approuvée le 6 novembre 1992.

La signalisation de police permanente ne devra pas être contradictoire avec une mesure 
d9exploitation prise pour un chantier.
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La signalisation verticale et les dispositifs de protection du chantier mis en place seront 
adaptés aux caractéristiques géométriques du site.

Article 6 : Les  infractions  au  présent  arrêté  seront  constatées  et  poursuivies  conformément  à  la 
réglementation en vigueur.

Article 7 : le présent arrêté peut faire l9objet d9un recours gracieux auprès du préfet de la Moselle. 
Conformément  aux  dispositions  des  articles  R.421-1  à  R.421-5  du  Code  de  justice 
administrative,  le  présent arrêté peut faire  l9objet  d9un recours  contentieux auprès du 
tribunal  administratif  de  Strasbourg  dans  un  délai  de  deux  mois  à  compter  de  sa 
publication.  Le  tribunal  peut  être  saisi  par  l9application  informatique  « Télérecours 
citoyen » par le site Internet https://citoyens.telerecours.fr.

Article 8 : Le Secrétaire Général de la Préfecture de la Moselle ;
Le Directeur Départemental des territoires de la Moselle ;
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie Départementale de Moselle ;
Le Directeur du Service d9Aide Médicale Urgente de la Moselle ;
Le Directeur du Service d9Incendie et de Secours de la Moselle ;
Le Responsable du réseau Alsace-Lorraine de SANEF ;

sont chargés,  chacun en ce qui le concerne, de l9exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs des services de l9État.

Le préfet
pour le préfet,

pour le directeur départemental des territoires,
la cheffe adjointe du service risques, énergie, construction et circulation

Virginie WITEK
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Direction départementale de l’emploi, du travail et 

des solidarités de la Moselle

Récépissé de déclaration

d’un organisme de services à la personne 

enregistré sous le n° SAP105275929

et formulé conformément à l'article L. 7232-1-1 du code du travail

A Metz, en date du 30 juin 2026

Le préfet de la Moselle,
Chevalier de la Légion d9honneur,

Officier de l9Ordre national du Mérite,

Vu notamment les articles L.7231-1 à L.7233-3 du code du travail,

Vu les articles R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 à D.7233-5 du code du travail,

Vu l9arrêté  préfectoral  n°  DCL  2025-A-61  du  19  mai  2025  portant  délégation  de  signature  en  faveur  de 

Madame Martine ARTZ, directrice départementale de l9emploi, du travail et des solidarités de la Moselle,

Vu l9arrêté  n°  DDETS  n°  2025-47  du  13  juin  2025  portant  subdélégation  de  signature  en  matière 

d9administration générale en faveur de Madame Michaela COLLURA, attachée d9administration de l9État, 

Le préfet de la Moselle et par délégation, la directrice départementale de l9emploi, du travail et des solidarités,

CONSTATE

Qu9en application des dispositions du code du travail susvisées, une déclaration d9activité de services à la 

personne, a été déposée auprès de la direction départementale de l9emploi, du travail et des solidarités de la  

Moselle, le 22 juin 2026, par l'EI SIDIBE Aicha sise 77 rue Pierre et Marie Curie 57050 Metz.

Après examen du dossier, cette demande a été constatée conforme et le présent récépissé de déclaration 

d9activité de services à la personne a été enregistré pour l'EI SIDIBE Aicha sise 77 rue Pierre et Marie Curie 

57050 Metz sous le n° SAP105275929.

Les activités déclarées, en mode prestataire, sont les suivantes, à l9exclusion de toute autre : 

- Entretien de la maison et travaux ménagers.

Toute modification concernant la structure déclarée ou les activités exercées devra, sous peine de retrait de 

l9enregistrement  de  la  déclaration,  faire  l9objet  d9une  déclaration  modificative  auprès  de  la  direction 

départementale de l9emploi, du travail et des solidarités de la Moselle qui modifiera le récépissé initial.
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Sous réserve d9être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d9une comptabilité séparée pour les catégories de 

personnes dispensées de condition d'activité exclusive), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions 

des articles L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues 

par ces articles.

Toutefois :

" en application des articles L.7232-1 et R.7232-1 du code du travail, les activités nécessitant un agrément Etat 

ne peuvent ouvrir droit à ces dispositions que si la structure a préalablement obtenu l9agrément, d9une durée 

de 5 ans, ou le renouvellement de cet agrément ;

" en application  de  l9article  D.312-6-2  du code de  l9action  sociale  et  des  familles,  les  activités  nécessitant 

une(des) autorisation(s) du(des) conseil(s) départemental(aux) territorialement compétent(s) ne peuvent ouvrir 

droit à ces dispositions que si la structure a préalablement obtenu l9autorisation, d9une durée de 15 ans, ou le 

renouvellement de cette autorisation.

Sous cette réserve, le présent récépissé n9est pas limité dans le temps.

" L9enregistrement de la déclaration peut être retiré à la structure dans les conditions fixées aux articles R. 7232-

20 à R. 7232-22 du code du travail.

" La directrice départementale de l9emploi, du travail et des solidarités de la Moselle est chargée de l9exécution 

du présent récépissé qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Moselle.

 P/Le Préfet de la Moselle et par délégation 

P/La directrice départementale de l9emploi, du travail et 

des solidarités de la Moselle,

 L9attachée d9administration,

 

Michaela COLLURA
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Direction départementale de l’emploi, du travail et 

des solidarités de la Moselle

Récépissé de déclaration

d’un organisme de services à la personne 

enregistré sous le n° SAP106243272

et formulé conformément à l'article L. 7232-1-1 du code du travail

A Metz, en date du 8 juillet 2026

Le préfet de la Moselle,
Chevalier de la Légion d9honneur,

Officier de l9Ordre national du Mérite,

Vu notamment les articles L.7231-1 à L.7233-3 du code du travail,

Vu les articles R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 à D.7233-5 du code du travail,

Vu l9arrêté  préfectoral  n°  DCL  2026-A-24  du  22  juin  2026  portant  délégation  de  signature  en  matière 

d9ordonnancement secondaire au sein de la direction départementale de l9emploi, du travail et des solidarités 

de la  Moselle,  en faveur  de Madame KAREN MATHIEU,  directrice départementale adjointe de l9emploi,  du 

travail et des solidarités de la Moselle ;

Vu l9arrêté  n°  DDETS  n°  2026-35  du  1er  juillet  2026  portant  subdélégation  de  signature  en  matière 

d9administration générale en faveur de Madame Michaela COLLURA, attachée d9administration de l9État, 

Le préfet de la Moselle et par délégation, la directrice départementale adjointe de l9emploi, du travail et des 

solidarités,

CONSTATE

Qu9en application des dispositions du code du travail susvisées, une déclaration d9activité de services à la 

personne, a été déposée auprès de la direction départementale de l9emploi, du travail et des solidarités de la  

Moselle, le 15 juin 2026, par la micro-entreprise DWIYANTY Nofita sise 35 rue de Rouhling 57990 Ippling.

Après examen du dossier, cette demande a été constatée conforme et le présent récépissé de déclaration 

d9activité de services à la personne a été enregistré pour la micro-entreprise DWIYANTY Nofita sise 35 rue de 

Rouhling 57990 Ippling sous le n° SAP106243272.

Les activités déclarées, en mode prestataire, sont les suivantes, à l9exclusion de toute autre : 

- Entretien de la maison et travaux ménagers,

DDETS 3 Cité Administrative 3 CS 81049 3 1, rue du Chanoine Collin 3 57036 METZ Cedex 01 - téléphone - 03 87 56 54 00



- Livraison de courses à domicile,

- Petits travaux de jardinage, y compris les travaux de débroussaillage,

- Maintenance, entretien et vigilance temporaire à domicile de la résidence principale et secondaire,
- Préparation des repas à domicile, y compris le temps passé aux courses.

Toute modification concernant la structure déclarée ou les activités exercées  devra, sous peine de retrait de 

l9enregistrement  de  la  déclaration,  faire  l9objet  d9une  déclaration  modificative  auprès  de  la  direction 

départementale de l9emploi, du travail et des solidarités de la Moselle qui modifiera le récépissé initial.

Sous réserve d9être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d9une comptabilité séparée pour les catégories de 

personnes dispensées de condition d'activité exclusive), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions 

des articles L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues 

par ces articles.

Toutefois :

" en application des articles L.7232-1 et R.7232-1 du code du travail, les activités nécessitant un agrément Etat 

ne peuvent ouvrir droit à ces dispositions que si la structure a préalablement obtenu l9agrément, d9une durée 

de 5 ans, ou le renouvellement de cet agrément ;

" en application  de  l9article  D.312-6-2  du code de  l9action  sociale  et  des  familles,  les  activités  nécessitant 

une(des) autorisation(s) du(des) conseil(s) départemental(aux) territorialement compétent(s) ne peuvent ouvrir 

droit à ces dispositions que si la structure a préalablement obtenu l9autorisation, d9une durée de 15 ans, ou le 

renouvellement de cette autorisation.

Sous cette réserve, le présent récépissé n9est pas limité dans le temps.

" L9enregistrement de la déclaration peut être retiré à la structure dans les conditions fixées aux articles R. 7232-

20 à R. 7232-22 du code du travail.

" La directrice départementale adjointe de l9emploi, du travail et des solidarités de la Moselle est chargée de 

l9exécution du présent récépissé qui sera publié au recueil  des actes administratifs de la Préfecture de la  

Moselle.

 P/Le Préfet de la Moselle et par délégation 

P/La directrice départementale adjointe de l9emploi, du 

travail et des solidarités de la Moselle,

 L9attachée d9administration,

 

Michaela COLLURA
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Direction départementale de l’emploi, du travail et 

des solidarités de la Moselle

Récépissé de déclaration

d’un organisme de services à la personne 

enregistré sous le n° SAP106395254

et formulé conformément à l'article L. 7232-1-1 du code du travail

A Metz, en date du 7 juillet 2026

Le préfet de la Moselle,
Chevalier de la Légion d9honneur,

Officier de l9Ordre national du Mérite,

Vu notamment les articles L.7231-1 à L.7233-3 du code du travail,

Vu les articles R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 à D.7233-5 du code du travail,

Vu l9arrêté  préfectoral  n°  DCL  2026-A-24  du  22  juin  2026  portant  délégation  de  signature  en  matière 

d9ordonnancement secondaire au sein de la direction départementale de l9emploi, du travail et des solidarités 

de la  Moselle,  en faveur  de Madame KAREN MATHIEU,  directrice départementale adjointe de l9emploi,  du 

travail et des solidarités de la Moselle ;

Vu l9arrêté  n°  DDETS  n°  2026-35  du  1er  juillet  2026  portant  subdélégation  de  signature  en  matière 

d9administration générale en faveur de Madame Michaela COLLURA, attachée d9administration de l9État, 

Le préfet de la Moselle et par délégation, la directrice départementale adjointe de l9emploi, du travail et des 

solidarités,

CONSTATE

Qu9en application des dispositions du code du travail susvisées, une déclaration d9activité de services à la 

personne, a été déposée auprès de la direction départementale de l9emploi, du travail et des solidarités de la  

Moselle, le 18 juin 2026, par l'EI LOPES FRANCES Edson sise 16 rue Mandelot 57390 Audun-Le-Tiche.

Après examen du dossier, cette demande a été constatée conforme et le présent récépissé de déclaration 

d9activité de services à la personne a été enregistré pour l'EI LOPES FRANCES Edson sise 16 rue Mandelot 57390 

Audun-Le-Tiche sous le n° SAP106395254.

Les activités déclarées, en mode prestataire, sont les suivantes, à l9exclusion de toute autre : 

- Entretien de la maison et travaux ménagers.
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Toute modification concernant la structure déclarée ou les activités exercées  devra, sous peine de retrait de 

l9enregistrement  de  la  déclaration,  faire  l9objet  d9une  déclaration  modificative  auprès  de  la  direction 

départementale de l9emploi, du travail et des solidarités de la Moselle qui modifiera le récépissé initial.

Sous réserve d9être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d9une comptabilité séparée pour les catégories de 

personnes dispensées de condition d'activité exclusive), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions 

des articles L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues 

par ces articles.

Toutefois :

" en application des articles L.7232-1 et R.7232-1 du code du travail, les activités nécessitant un agrément Etat 

ne peuvent ouvrir droit à ces dispositions que si la structure a préalablement obtenu l9agrément, d9une durée 

de 5 ans, ou le renouvellement de cet agrément ;

" en application  de  l9article  D.312-6-2  du code de  l9action  sociale  et  des  familles,  les  activités  nécessitant 

une(des) autorisation(s) du(des) conseil(s) départemental(aux) territorialement compétent(s) ne peuvent ouvrir 

droit à ces dispositions que si la structure a préalablement obtenu l9autorisation, d9une durée de 15 ans, ou le 

renouvellement de cette autorisation.

Sous cette réserve, le présent récépissé n9est pas limité dans le temps.

" L9enregistrement de la déclaration peut être retiré à la structure dans les conditions fixées aux articles R. 7232-

20 à R. 7232-22 du code du travail.

" La directrice départementale adjointe de l9emploi, du travail et des solidarités de la Moselle est chargée de 

l9exécution du présent récépissé qui sera publié au recueil  des actes administratifs de la Préfecture de la  

Moselle.

 P/Le Préfet de la Moselle et par délégation 

P/La directrice départementale adjointe de l9emploi, du 

travail et des solidarités de la Moselle,

 L9attachée d9administration,

 

Michaela COLLURA
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Direction départementale de l’emploi, du travail et 

des solidarités de la Moselle

Récépissé de déclaration

d’un organisme de services à la personne 

enregistré sous le n° SAP106482276

et formulé conformément à l'article L. 7232-1-1 du code du travail

A Metz, en date du 19 juin 2026

Le préfet de la Moselle,
Chevalier de la Légion d9honneur,

Officier de l9Ordre national du Mérite,

Vu notamment les articles L.7231-1 à L.7233-3 du code du travail,

Vu les articles R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 à D.7233-5 du code du travail,

Vu l9arrêté  préfectoral  n°  DCL  2025-A-61  du  19  mai  2025  portant  délégation  de  signature  en  faveur  de 

Madame Martine ARTZ, directrice départementale de l9emploi, du travail et des solidarités de la Moselle,

Vu l9arrêté  n°  DDETS  n°  2025-47  du  13  juin  2025  portant  subdélégation  de  signature  en  matière 

d9administration générale en faveur de Madame Michaela COLLURA, attachée d9administration de l9État, 

Le préfet de la Moselle et par délégation, la directrice départementale de l9emploi, du travail et des solidarités,

CONSTATE

Qu9en application des dispositions du code du travail susvisées, une déclaration d9activité de services à la 

personne, a été déposée auprès de la direction départementale de l9emploi, du travail et des solidarités de la  

Moselle, le 19 juin 2026, par l'EI GIANNANDREA Julie sise 32 route de Boussange 57270 Richemont.

Après examen du dossier, cette demande a été constatée conforme et le présent récépissé de déclaration 

d9activité de services à la personne a été enregistré pour l'EI GIANNANDREA Julie sise 32 route de Boussange 

57270 Richemont sous le n° SAP106482276.

Les activités déclaré6es, en mode prestataire, sont les suivantes, à l9exclusion de toute autre : 

- Assistance administrative à domicile.
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Toute modification concernant la structure déclarée ou les activités exercées devra, sous peine de retrait de 

l9enregistrement  de  la  déclaration,  faire  l9objet  d9une  déclaration  modificative  auprès  de  la  direction 

départementale de l9emploi, du travail et des solidarités de la Moselle qui modifiera le récépissé initial.

Sous réserve d9être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d9une comptabilité séparée pour les catégories de 

personnes dispensées de condition d'activité exclusive), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions 

des articles L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues 

par ces articles.

Toutefois :

" en application des articles L.7232-1 et R.7232-1 du code du travail, les activités nécessitant un agrément Etat 

ne peuvent ouvrir droit à ces dispositions que si la structure a préalablement obtenu l9agrément, d9une durée 

de 5 ans, ou le renouvellement de cet agrément ;

" en application  de  l9article  D.312-6-2  du code de  l9action  sociale  et  des  familles,  les  activités  nécessitant 

une(des) autorisation(s) du(des) conseil(s) départemental(aux) territorialement compétent(s) ne peuvent ouvrir 

droit à ces dispositions que si la structure a préalablement obtenu l9autorisation, d9une durée de 15 ans, ou le 

renouvellement de cette autorisation.

Sous cette réserve, le présent récépissé n9est pas limité dans le temps.

" L9enregistrement de la déclaration peut être retiré à la structure dans les conditions fixées aux articles R. 7232-

20 à R. 7232-22 du code du travail.

" La directrice départementale de l9emploi, du travail et des solidarités de la Moselle est chargée de l9exécution 

du présent récépissé qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Moselle.

 P/Le Préfet de la Moselle et par délégation 

P/La directrice départementale de l9emploi, du travail et 

des solidarités de la Moselle,

 L9attachée d9administration,

 

Michaela COLLURA
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Direction départementale de l’emploi, du travail et 

des solidarités de la Moselle

Récépissé de déclaration

d’un organisme de services à la personne 

enregistré sous le n° SAP106607229

et formulé conformément à l'article L. 7232-1-1 du code du travail

A Metz, en date du 30 juin 2026

Le préfet de la Moselle,
Chevalier de la Légion d9honneur,

Officier de l9Ordre national du Mérite,

Vu notamment les articles L.7231-1 à L.7233-3 du code du travail,

Vu les articles R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 à D.7233-5 du code du travail,

Vu l9arrêté  préfectoral  n°  DCL  2025-A-61  du  19  mai  2025  portant  délégation  de  signature  en  faveur  de 

Madame Martine ARTZ, directrice départementale de l9emploi, du travail et des solidarités de la Moselle,

Vu l9arrêté  n°  DDETS  n°  2025-47  du  13  juin  2025  portant  subdélégation  de  signature  en  matière 

d9administration générale en faveur de Madame Michaela COLLURA, attachée d9administration de l9État, 

Le préfet de la Moselle et par délégation, la directrice départementale de l9emploi, du travail et des solidarités,

CONSTATE

Qu9en application des dispositions du code du travail susvisées, une déclaration d9activité de services à la 

personne, a été déposée auprès de la direction départementale de l9emploi, du travail et des solidarités de la  

Moselle, le 26 juin 2026, par la micro-entreprise RIBAS Audrey sise 19 rue du Champ Doua 57420 Fleury.

Après examen du dossier, cette demande a été constatée conforme et le présent récépissé de déclaration 

d9activité de services à la personne a été enregistré pour la micro-entreprise RIBAS Audrey sise 19 rue du 

Champ Doua 57420 Fleury sous le n° SAP106607229.

Les activités déclarées, en mode prestataire, sont les suivantes, à l9exclusion de toute autre : 

- Soutien scolaire ou cours à domicile.
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Toute modification concernant la structure déclarée ou les activités exercées devra, sous peine de retrait de 

l9enregistrement  de  la  déclaration,  faire  l9objet  d9une  déclaration  modificative  auprès  de  la  direction 

départementale de l9emploi, du travail et des solidarités de la Moselle qui modifiera le récépissé initial.

Sous réserve d9être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d9une comptabilité séparée pour les catégories de 

personnes dispensées de condition d'activité exclusive), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions 

des articles L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues 

par ces articles.

Toutefois :

" en application des articles L.7232-1 et R.7232-1 du code du travail, les activités nécessitant un agrément Etat 

ne peuvent ouvrir droit à ces dispositions que si la structure a préalablement obtenu l9agrément, d9une durée 

de 5 ans, ou le renouvellement de cet agrément ;

" en application  de  l9article  D.312-6-2  du code de  l9action  sociale  et  des  familles,  les  activités  nécessitant 

une(des) autorisation(s) du(des) conseil(s) départemental(aux) territorialement compétent(s) ne peuvent ouvrir 

droit à ces dispositions que si la structure a préalablement obtenu l9autorisation, d9une durée de 15 ans, ou le 

renouvellement de cette autorisation.

Sous cette réserve, le présent récépissé n9est pas limité dans le temps.

" L9enregistrement de la déclaration peut être retiré à la structure dans les conditions fixées aux articles R. 7232-

20 à R. 7232-22 du code du travail.

" La directrice départementale de l9emploi, du travail et des solidarités de la Moselle est chargée de l9exécution 

du présent récépissé qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Moselle.

 P/Le Préfet de la Moselle et par délégation 

P/La directrice départementale de l9emploi, du travail et 

des solidarités de la Moselle,

 L9attachée d9administration,

 

Michaela COLLURA
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Direction départementale de l’emploi, du travail et 

des solidarités de la Moselle

Récépissé de déclaration

d’un organisme de services à la personne 

enregistré sous le n° SAP106881790

et formulé conformément à l'article L. 7232-1-1 du code du travail

A Metz, en date du 7 juillet 2026

Le préfet de la Moselle,
Chevalier de la Légion d9honneur,

Officier de l9Ordre national du Mérite,

Vu notamment les articles L.7231-1 à L.7233-3 du code du travail,

Vu les articles R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 à D.7233-5 du code du travail,

Vu l9arrêté  préfectoral  n°  DCL  2026-A-24  du  22  juin  2026  portant  délégation  de  signature  en  matière 

d9ordonnancement secondaire au sein de la direction départementale de l9emploi, du travail et des solidarités 

de la  Moselle,  en faveur  de Madame KAREN MATHIEU,  directrice départementale adjointe de l9emploi,  du 

travail et des solidarités de la Moselle ;

Vu l9arrêté  n°  DDETS  n°  2026-35  du  1er  juillet  2026  portant  subdélégation  de  signature  en  matière 

d9administration générale en faveur de Madame Michaela COLLURA, attachée d9administration de l9État, 

Le préfet de la Moselle et par délégation, la directrice départementale adjointe de l9emploi, du travail et des 

solidarités,

CONSTATE

Qu9en application des dispositions du code du travail susvisées, une déclaration d9activité de services à la 

personne, a été déposée auprès de la direction départementale de l9emploi, du travail et des solidarités de la  

Moselle, le 7 juillet 2026, par l'EI FRACASSO Julie sise 6 rue du Muguet 57320 Bouzonville.

Après examen du dossier, cette demande a été constatée conforme et le présent récépissé de déclaration 

d9activité de services à la personne a été enregistré pour  l'EI  FRACASSO Julie sise 6 rue du Muguet 57320 

Bouzonville sous le n° SAP106881790.

Les activités déclarées, en mode prestataire, sont les suivantes, à l9exclusion de toute autre : 

- Entretien de la maison et travaux ménagers.
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Toute modification concernant la structure déclarée ou les activités exercées  devra, sous peine de retrait de 

l9enregistrement  de  la  déclaration,  faire  l9objet  d9une  déclaration  modificative  auprès  de  la  direction 

départementale de l9emploi, du travail et des solidarités de la Moselle qui modifiera le récépissé initial.

Sous réserve d9être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d9une comptabilité séparée pour les catégories de 

personnes dispensées de condition d'activité exclusive), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions 

des articles L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues 

par ces articles.

Toutefois :

" en application des articles L.7232-1 et R.7232-1 du code du travail, les activités nécessitant un agrément Etat 

ne peuvent ouvrir droit à ces dispositions que si la structure a préalablement obtenu l9agrément, d9une durée 

de 5 ans, ou le renouvellement de cet agrément ;

" en application  de  l9article  D.312-6-2  du code de  l9action  sociale  et  des  familles,  les  activités  nécessitant 

une(des) autorisation(s) du(des) conseil(s) départemental(aux) territorialement compétent(s) ne peuvent ouvrir 

droit à ces dispositions que si la structure a préalablement obtenu l9autorisation, d9une durée de 15 ans, ou le 

renouvellement de cette autorisation.

Sous cette réserve, le présent récépissé n9est pas limité dans le temps.

" L9enregistrement de la déclaration peut être retiré à la structure dans les conditions fixées aux articles R. 7232-

20 à R. 7232-22 du code du travail.

" La directrice départementale adjointe de l9emploi, du travail et des solidarités de la Moselle est chargée de 

l9exécution du présent récépissé qui sera publié au recueil  des actes administratifs de la Préfecture de la  

Moselle.

 P/Le Préfet de la Moselle et par délégation 

P/La directrice départementale adjointe de l9emploi, du 

travail et des solidarités de la Moselle,

 L9attachée d9administration,

 

Michaela COLLURA
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Direction départementale de l’emploi, du travail et 

des solidarités de la Moselle

Récépissé de déclaration

d’un organisme de services à la personne 

enregistré sous le n° SAP525207205

et formulé conformément à l'article L. 7232-1-1 du code du travail

A Metz, en date du 8 juillet 2026

Le préfet de la Moselle,
Chevalier de la Légion d9honneur,

Officier de l9Ordre national du Mérite,

Vu notamment les articles L.7231-1 à L.7233-3 du code du travail,

Vu les articles R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 à D.7233-5 du code du travail,

Vu l9arrêté  préfectoral  n°  DCL  2026-A-24  du  22  juin  2026  portant  délégation  de  signature  en  matière 

d9ordonnancement secondaire au sein de la direction départementale de l9emploi, du travail et des solidarités 

de la  Moselle,  en faveur  de Madame KAREN MATHIEU,  directrice départementale adjointe de l9emploi,  du 

travail et des solidarités de la Moselle ;

Vu l9arrêté  n°  DDETS  n°  2026-35  du  1er  juillet  2026  portant  subdélégation  de  signature  en  matière 

d9administration générale en faveur de Madame Michaela COLLURA, attachée d9administration de l9État, 

Le préfet de la Moselle et par délégation, la directrice départementale adjointe de l9emploi, du travail et des 

solidarités,

CONSTATE

Qu9en application des dispositions du code du travail susvisées, une déclaration d9activité de services à la 

personne, a été déposée auprès de la direction départementale de l9emploi, du travail et des solidarités de la  

Moselle, le 8 juillet 2026, par l'EI SOSNOWSKI Caroline sise 5 rue Jean-Baptiste Barth 57200 Sarreguemines.

Après examen du dossier, cette demande a été constatée conforme et le présent récépissé de déclaration 

d9activité de services à la personne a été enregistré pour  l'EI SOSNOWSKI Caroline sise 5 rue Jean-Baptiste 

Barth 57200 Sarreguemines sous le n° SAP525207205.

Les activités déclarées, en mode prestataire, sont les suivantes, à l9exclusion de toute autre : 

- Entretien de la maison et travaux ménagers,
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- Livraison de courses à domicile,

- Assistance administrative à domicile,
- Maintenance, entretien et vigilance temporaire à domicile de la résidence principale et secondaire,
- Préparation des repas à domicile, y compris le temps passé aux courses,
- Assistance  aux  personnes  autres  que  les  personnes  âgées,  handicapées  ou  atteintes  de  pathologies 

chroniques, qui ont besoin temporairement d9une aide personnelle à leur domicile, à l9exclusion des soins 
relevant d9actes médicaux.

Toute modification concernant la structure déclarée ou les activités exercées  devra, sous peine de retrait de 

l9enregistrement  de  la  déclaration,  faire  l9objet  d9une  déclaration  modificative  auprès  de  la  direction 

départementale de l9emploi, du travail et des solidarités de la Moselle qui modifiera le récépissé initial.

Sous réserve d9être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d9une comptabilité séparée pour les catégories de 

personnes dispensées de condition d'activité exclusive), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions 

des articles L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues 

par ces articles.

Toutefois :

" en application des articles L.7232-1 et R.7232-1 du code du travail, les activités nécessitant un agrément Etat 

ne peuvent ouvrir droit à ces dispositions que si la structure a préalablement obtenu l9agrément, d9une durée 

de 5 ans, ou le renouvellement de cet agrément ;

" en application  de  l9article  D.312-6-2  du code de  l9action  sociale  et  des  familles,  les  activités  nécessitant 

une(des) autorisation(s) du(des) conseil(s) départemental(aux) territorialement compétent(s) ne peuvent ouvrir 

droit à ces dispositions que si la structure a préalablement obtenu l9autorisation, d9une durée de 15 ans, ou le 

renouvellement de cette autorisation.

Sous cette réserve, le présent récépissé n9est pas limité dans le temps.

" L9enregistrement de la déclaration peut être retiré à la structure dans les conditions fixées aux articles R. 7232-

20 à R. 7232-22 du code du travail.

" La directrice départementale adjointe de l9emploi, du travail et des solidarités de la Moselle est chargée de 

l9exécution du présent récépissé qui sera publié au recueil  des actes administratifs de la Préfecture de la  

Moselle.

 P/Le Préfet de la Moselle et par délégation 

P/La directrice départementale adjointe de l9emploi, du 

travail et des solidarités de la Moselle,

 L9attachée d9administration,

 

Michaela COLLURA
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Direction départementale de l’emploi, du travail et 

des solidarités de la Moselle

Récépissé de déclaration

d’un organisme de services à la personne 

enregistré sous le n° SAP939726139

et formulé conformément à l'article L. 7232-1-1 du code du travail

A Metz, en date du 7 juillet 2026

Le préfet de la Moselle,
Chevalier de la Légion d9honneur,

Officier de l9Ordre national du Mérite,

Vu notamment les articles L.7231-1 à L.7233-3 du code du travail,

Vu les articles R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 à D.7233-5 du code du travail,

Vu l9arrêté  préfectoral  n°  DCL  2026-A-24  du  22  juin  2026  portant  délégation  de  signature  en  matière 

d9ordonnancement secondaire au sein de la direction départementale de l9emploi, du travail et des solidarités 

de la  Moselle,  en faveur  de Madame KAREN MATHIEU,  directrice départementale adjointe de l9emploi,  du 

travail et des solidarités de la Moselle ;

Vu l9arrêté  n°  DDETS  n°  2026-35  du  1er  juillet  2026  portant  subdélégation  de  signature  en  matière 

d9administration générale en faveur de Madame Michaela COLLURA, attachée d9administration de l9État, 

Le préfet de la Moselle et par délégation, la directrice départementale adjointe de l9emploi, du travail et des 

solidarités,

CONSTATE

Qu9en application des dispositions du code du travail susvisées, une déclaration d9activité de services à la 

personne, a été déposée auprès de la direction départementale de l9emploi, du travail et des solidarités de la  

Moselle, le 17 juin 2026, par la micro-entreprise MILITELLO Shirley sise 37 rue de Lorraine 57220 Burtoncourt.

Après examen du dossier, cette demande a été constatée conforme et le présent récépissé de déclaration 

d9activité de services à la personne a été enregistré pour la micro-entreprise MILITELLO Shirley sise 37 rue de 

Lorraine 57220 Burtoncourt sous le n° SAP939726139.

Les activités déclarées, en mode prestataire, sont les suivantes, à l9exclusion de toute autre : 

- Entretien de la maison et travaux ménagers,
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- Livraison de courses à domicile,

- Petits travaux de jardinage, y compris les travaux de débroussaillage,

- Travaux de petit bricolage dit "homme toutes mains,

- Maintenance, entretien et vigilance temporaire à domicile de la résidence principale et secondaire,
- Préparation des repas à domicile, y compris le temps passé aux courses,
- Assistance administrative à domicile,
- Soutien scolaire ou cours à domicile,
- Garde d9enfants à domicile, au-dessus d9un âge fixé par arrêté conjoint du Ministre chargé des services et du  

Ministre chargé de la famille,
- Accompagnement des enfants au-dessus d9un âge fixé par arrêté conjoint du Ministre chargé des services et 

du Ministre chargé de la famille dans leurs déplacements en dehors de leur domicile (promenades, transport,  
actes de la vie courante),

Toute modification concernant la structure déclarée ou les activités exercées  devra, sous peine de retrait de 

l9enregistrement  de  la  déclaration,  faire  l9objet  d9une  déclaration  modificative  auprès  de  la  direction 

départementale de l9emploi, du travail et des solidarités de la Moselle qui modifiera le récépissé initial.

Sous réserve d9être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d9une comptabilité séparée pour les catégories de 

personnes dispensées de condition d'activité exclusive), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions 

des articles L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues 

par ces articles.

Toutefois :

" en application des articles L.7232-1 et R.7232-1 du code du travail, les activités nécessitant un agrément Etat 

ne peuvent ouvrir droit à ces dispositions que si la structure a préalablement obtenu l9agrément, d9une durée 

de 5 ans, ou le renouvellement de cet agrément ;

" en application  de  l9article  D.312-6-2  du code de  l9action  sociale  et  des  familles,  les  activités  nécessitant 

une(des) autorisation(s) du(des) conseil(s) départemental(aux) territorialement compétent(s) ne peuvent ouvrir 

droit à ces dispositions que si la structure a préalablement obtenu l9autorisation, d9une durée de 15 ans, ou le 

renouvellement de cette autorisation.

Sous cette réserve, le présent récépissé n9est pas limité dans le temps.

" L9enregistrement de la déclaration peut être retiré à la structure dans les conditions fixées aux articles R. 7232-

20 à R. 7232-22 du code du travail.

" La directrice départementale adjointe de l9emploi, du travail et des solidarités de la Moselle est chargée de 

l9exécution du présent récépissé qui sera publié au recueil  des actes administratifs de la Préfecture de la  

Moselle.

 P/Le Préfet de la Moselle et par délégation 

P/La directrice départementale adjointe de l9emploi, du 

travail et des solidarités de la Moselle,

 L9attachée d9administration,

 

Michaela COLLURA
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Direction départementale de l’emploi, du travail et 

des solidarités de la Moselle

Récépissé de déclaration

d’un organisme de services à la personne 

enregistré sous le n° SAP981170269

et formulé conformément à l'article L. 7232-1-1 du code du travail

A Metz, en date du 8 juillet 2026

Le préfet de la Moselle,
Chevalier de la Légion d9honneur,

Officier de l9Ordre national du Mérite,

Vu notamment les articles L.7231-1 à L.7233-3 du code du travail,

Vu les articles R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 à D.7233-5 du code du travail,

Vu l9arrêté  préfectoral  n°  DCL  2026-A-24  du  22  juin  2026  portant  délégation  de  signature  en  matière 

d9ordonnancement secondaire au sein de la direction départementale de l9emploi, du travail et des solidarités 

de la  Moselle,  en faveur  de Madame KAREN MATHIEU,  directrice départementale adjointe de l9emploi,  du 

travail et des solidarités de la Moselle ;

Vu l9arrêté  n°  DDETS  n°  2026-35  du  1er  juillet  2026  portant  subdélégation  de  signature  en  matière 

d9administration générale en faveur de Madame Michaela COLLURA, attachée d9administration de l9État, 

Le préfet de la Moselle et par délégation, la directrice départementale adjointe de l9emploi, du travail et des 

solidarités,

CONSTATE

Qu9en application des dispositions du code du travail susvisées, une déclaration d9activité de services à la 

personne, a été déposée auprès de la direction départementale de l9emploi, du travail et des solidarités de la  

Moselle, le 7 juillet 2026, par l'EI BOUSMIA Salah sise 11 rue Camille Claudel 57770 Folschviller.

Après examen du dossier, cette demande a été constatée conforme et le présent récépissé de déclaration 

d9activité de services à la personne a été enregistré pour l'EI BOUSMIA Salah sise 11 rue Camille Claudel 57770 

Folschviller sous le n° SAP981170269.

Les activités déclarées, en mode prestataire, sont les suivantes, à l9exclusion de toute autre : 

- Entretien de la maison et travaux ménagers,
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- Petits travaux de jardinage, y compris les travaux de débroussaillage,

- Travaux de petit bricolage dit "homme toutes mains.

Toute modification concernant la structure déclarée ou les activités exercées  devra, sous peine de retrait de 

l9enregistrement  de  la  déclaration,  faire  l9objet  d9une  déclaration  modificative  auprès  de  la  direction 

départementale de l9emploi, du travail et des solidarités de la Moselle qui modifiera le récépissé initial.

Sous réserve d9être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d9une comptabilité séparée pour les catégories de 

personnes dispensées de condition d'activité exclusive), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions 

des articles L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues 

par ces articles.

Toutefois :

" en application des articles L.7232-1 et R.7232-1 du code du travail, les activités nécessitant un agrément Etat 

ne peuvent ouvrir droit à ces dispositions que si la structure a préalablement obtenu l9agrément, d9une durée 

de 5 ans, ou le renouvellement de cet agrément ;

" en application  de  l9article  D.312-6-2  du code de  l9action  sociale  et  des  familles,  les  activités  nécessitant 

une(des) autorisation(s) du(des) conseil(s) départemental(aux) territorialement compétent(s) ne peuvent ouvrir 

droit à ces dispositions que si la structure a préalablement obtenu l9autorisation, d9une durée de 15 ans, ou le 

renouvellement de cette autorisation.

Sous cette réserve, le présent récépissé n9est pas limité dans le temps.

" L9enregistrement de la déclaration peut être retiré à la structure dans les conditions fixées aux articles R. 7232-

20 à R. 7232-22 du code du travail.

" La directrice départementale adjointe de l9emploi, du travail et des solidarités de la Moselle est chargée de 

l9exécution du présent récépissé qui sera publié au recueil  des actes administratifs de la Préfecture de la  

Moselle.

 P/Le Préfet de la Moselle et par délégation 

P/La directrice départementale adjointe de l9emploi, du 

travail et des solidarités de la Moselle,

 L9attachée d9administration,

 

Michaela COLLURA
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